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Guingamp, le 15 octobre 2025 
 
Le Président  
À 
Mesdames, Messieurs les Membres du 
Conseil d’agglomération 

 
Affaire suivie par :  
Réf. : VLM-2025-08 
Objet : réunion du Conseil d’agglomération 

 
 
Madame, Monsieur, 

 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir assister à la réunion du Conseil d’agglomération qui 
se tiendra le mardi 21 octobre 2025, à 18h00, salle du Conseil d’agglomération « de l’Armor à 
l’Argoat », siège, Guingamp.  
 
Par ailleurs, comme indiqué dans le règlement intérieur du fonctionnement du Conseil 
d’agglomération, « Tout conseiller d’agglomération empêché d’assister à une séance du conseil est 
tenu d’en informer le Président avant chaque séance, par courrier, par voie postale ou par pièce 
jointe par mail, et de prévenir son suppléant le cas échéant ». Dans un souci de bonne organisation 
de la séance, nous vous remercions de bien vouloir nous faire parvenir votre éventuel pouvoir pour le 
21 octobre, 12h, délai de rigueur.  
 
En fonction d’une pandémie sanitaire ou d’un évènement climatique majeur la séance sera organisée 
en visio-conférence selon les modalités prévues par notre règlement intérieur. Dans cette hypothèse, 
ci-après le lien pour assister au Conseil d’Agglomération en visio :  

https://us02web.zoom.us/j/83685226652?pwd=iBYm9bbTtcTG7fldilgvb6WdKxqkO8.1 
 

Ordre du jour 
 

• Désignation du secrétaire de séance 

• Compte-rendu des délégations au Président et au Bureau communautaire 

• Approbation du procès-verbal du 30 septembre 2025 
 
 
Commission Développement humain et social 

• Gens du voyage 
- Règlements Intérieurs des aires d’accueil des gens du voyage : modifications 
- Aire accueil des gens du voyage Ploumagoar : modification de la tarification 
- Aire accueil des gens du voyage Paimpol : modification de la tarification 

 

• Petite enfance 
- Évolution des critères d’attribution des places et du règlement de fonctionnement en 

crèche 
 
  

https://us02web.zoom.us/j/83685226652?pwd=iBYm9bbTtcTG7fldilgvb6WdKxqkO8.1
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Commission Traitement des déchets et voirie 

• Gestion des déchets 
- SMITRED Ouest Armor : modification des statuts 
- Convention d’utilisation des déchèteries de Plouvénez-Moëdec et Bégard 
- Tarifs 2026 

 

• Voirie 
- Tarifs 2026 

 
 
Commission Finances et évaluation 

• Finances 
- Budget Principal - Décision Modificative n°1 
- Budget Ateliers - Décision Modificative n°1 
- Budget Eau - Décisions Modificative n°3 
- Budget Energies - Décision Modificative n°1 
- Budget Déchets - Décision Modificative n°1 
- Attributions de Compensations définitives pour 2025 

 
 
Commission Économie, ouverture et grands projets 

• Développement économique 
- Centre de formation En Avant de Guingamp : subvention d’équipement 

 

Commission Aménagement et revitalisation des territoires 

• Mobilités 
- Comité des partenaires de la mobilité : modification 

 

• Aménagement 
- Convention partenariale tripartite entre Guingamp-Paimpol Agglomération, la Ville de 

Bégard et le Lycée Bréquigny pour l'accueil d'un projet étudiant sur l'urbanisme transitoire 
à l'Abbaye de Bégard 

- Retrait partiel de la délégation du Droit de Préemption Urbain accordée à la Commune de 
Pontrieux relatif à 2 parcelles situées 5 bis rue de Kerpontou, à Pontrieux 

- Délégation du Droit de Préemption Urbain : délégation à l'Établissement Public Foncier de 
Bretagne (EPF) sur 2 parcelle situées 5 bis rue de Kerpontou, à Pontrieux  
 

• Habitat 
- Participation de l’agglomération à l’Opérateur Breton de Tiers Financement (SBTF) 
- Création d’une aide au développement du logement social communal 

 

• Urbanisme et droit des sols 
- Modification simplifiée n°1 du PLUi - Définition des modalités de la mise à disposition du 

public 
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Commission Service public communautaire 

• Vie associative et mobilisation citoyenne 
- Cycle ciné citoyen mené par le conseil citoyen 

 
Commission Nouvelles dynamiques territoriales 

• Culture 
- Charte de coopération culturelle et Pacte culturel 2025-2028 

 

 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes sentiments distingués. 
  
 
 
 
 

   Le Président, 
   Vincent LE MEAUX. 


